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Conservatoire de musjque de Lausanne: concours

Le Conservatoire de musique joue un röle important
dans la vie culturelle de la ville de Lausanne et du canton.

II comprend trois divisions :

a) la division inferieure, ou Scole de musique, reservee
aux eleves non professionnels (classes elernentaires,
classes secondaires, certificat d'etudes);

b) la division superieure, ou Conservatoire proprement
dit, reservee aux eleves professionnels (diplöme de

classe normale, brevet de musique, certificat pedago-
gique methode « Willems », prix de virtuosite, licence
de concert);

c) la section d'art dramatique.
Le Conservatoire dispense une formation complete,

notamment dans les domaines suivants: les instruments,
le chant et les branches theoriques destinees aux
professionnels. D6sireux de former encore mieux que par le
passe1 ses etudiants, il porte une attention soutenue ä Pen-

seignement du solfege.
A cöt6 des auditions des eTeves, le Conservatoire orga-

nise des Conferences et des concerts.
Enfin, le Conservatoire dispose d'une importante biblio-

theque musicale d'environ 97 500 volumes, dont 96 300

partitions.
Le Conservatoire inspire Pactivite des ecoles de musique

de La Broye, de Montreux et d'Yverdon, oü les itudes
peuvent conduire jusqu'au certificat.

Au printemps 1976, la societe «Conservatoire Mont-
benon SA » a ouvert un concours de projet pour la
construction k Montbenon du nouveau Conservatoire de

musique de Lausanne.
Le Programme du concours etait basö sur un effectif de

1500 eleves au maximum (actuellement 1200) et d'environ
80 professeurs. Ces chiffres refletent un 6tat de Saturation
voulu. Aucun accroissement n'est envisagö k Pavenir.

Les eleves se repartissent en trois groupes d'äge:
— le 20 % de 4 ä 6 ans,
— le 65 % de 7 k 14 ans,
— le 15 % de plus de 15 ans.

La section d'art dramatique s'integre au complexe du
Conservatoire (environ 40 k 50 eleves).

1. Composition du jury
Pr&ident: M. Marx LeVy, conseiller municipal, Lausanne,

directeur des travaux de la Ville, membre du Conseil d'ad-
ministration de « Conservatoire-Montbenon SA».

Vice-president: M. Kurt Aellen, arch. FAS/SIA, Berne.

Membres: MM. Max Lechner, arch. FAS/SIA, Zürich;
Bernard Meuwly, arch. FAS/SIA, Lausanne, chef du service des
bätiments de la Ville ; Paul Morisod, arch. FAS/SIA, Sion ;

Claude Wasserfallen, arch. FAS/SIA, Lausanne, chef du
Service de l'amenagement du territoire du canton de Vaud ;

Roger Blanc, Nyon, directeur du Credit foncier vaudois -
Lausanne, membre du Conseil d'administration de « Conser-
vatoire-Montbenon SA»; Michel Bovard, secrfitaire getifiral
de l'enseignement, Lausanne, membre du Conseil de fonda-
tion du Conservatoire de Lausanne.

Secretaire (membre): M. Henry Hentsch, professeur, Lausanne,
membre du Conseil d'administration de «Conservatoire-
Montbenon SA ».

Experts : MM. Michel Rochat, directeur du Conservatoire de
Lausanne ; Paul-H. Werner, acousticien, Wabern, chargS de
cours ä l'Ecole polytechnique föderale de Lausanne ; Robert
Faller, Lausanne, directeur du Conservatoire de La Chaux-
de-Fonds - Le Locle.

Suppleanis : MM. Alain Dessemontet, directeur de la Banque
cantonale vaudoise, Payerne, membre du Conseil
d'administration de « Conservatoire-Montbenon SA» ; Francois

Vuillomenet, arch., Lausanne, chef du Service d'urbanisme
de la Ville ; responsable pour la preparation du programme
et pour l'examen präalable des projets : M. Wolfgang Freienberg,

arch. SIA, Lausanne ; responsable pour la partie urba-
nistique: M. Olivier Regamey, arch. EPFL, Lausanne.

2. Procedure de jugement
Apres avoir procede ä l'examen de projets presentant

des derogations aux directives imperatives du programme,
le jury a constat6 que plusieurs projets ne respectaient pas
certaines donnees urbanistiques considerees comme des
elements essentiels du programme.

En cons6quence, il a ecartd de la distribution des prix
15 projets.

Pour l'appreciation proprement dite des projets, le jury
a proc6d6 par 6tapes selon une certaine Hierarchie dans le
choix des criteres.

Dans un premier examen, il a retenu les projets qui
respectaient, pour Pessentiel, les conditions du programme,
qui soutenaient de facon süffisante une analyse portant sur
des qualites primordiales d'urbanisme et d'amenagement
et qui resistaient ä une premiere Evaluation des qualites
fonctionnelles et architecturales.

Dans cette optique, cinq projets ont ete ecartes ä la suite
du premier tour pour insuffisances graves dans le respect
du programme.

A la suite d'un deuxieme et troisieme tour, n'ont pas
et6 retenus 30 autres projets.

Dans un deuxieme examen, le jury a analys6 d'une
maniere plus detaillee les projets restants selon les elements
d'appreciation suivants:

Conformiti au programme
— Typologie des locaux
— Respect des impSratifs d'isolation acoustique

Qualitis urbanistiques et d'amenagement

— Implantation, utilisation du terrain et correlation avec le site
— Composition des masses
¦—• Organisation et dimensionnement des acces, caracteres des

espaces et am&iagements ext6rieurs

Qualitis fonctionnelles et architecturales

— Organisation generale des principaux elements du programme
— Nature des liaisons horizontales et verticales, facilites d'orien-

tation, caractere des espaces Interieurs
— Esthetique g6n6rale

Le jury s'est preoccupd des problemes d'insertion dans
le site en se rendant sur le terrain.

A la suite d'un quatrieme tour, neuf projets n'ont pas
6t6 retenus.

Les 12 projets restants ont en outre &6 analyses selon
leurs qualites d'6conomie, soit:
— Utilisation de la topographie et de la nature du sous-sol
— Economie des volumes et des surfaces
— Parti constructif

Pour une meilleure apprdciation du premier des criteres
ci-dessus, le jury s'est adjoint la collaboration temporaire,
ä titre d'expert, de M. Ren6 Chappuis, ingenieur civil du
bureau H.-B. de C6renville, Laboratoire de geo technique
ä Lausanne, apres avoir recu Passurance 6crite que ce
bureau n'avait ere consultd ni directement, ni indirecte-
ment par aucun des concurrents.

Apres avoir passe en revue une derniere fois Pensemble
des 56 projets, y compris ceux qui avaient €t& ecartes de
la repartition des prix, le jury a etabli le classement
final.
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3. Resultats

1erprix: Fr. 14 000 : Atelier des architectes Jacques Lonchamp
et Ren6 Froidevaux, Lausanne; Josette
Lambert-Lonchamp; ingemeur civil:
Jacques Boss ; acousticien : prof. Dr U.
Winkler, Berne.

2e prix : Fr. 13 000 : Eric Musy et Paul Vallotton, Lausanne ;
Ivan Kolecek; N. Splivallo, ingenieur,
Lausanne.

3e prix : Fr. 12 000 : Jacques Dumas et Serge Pittet, Lausanne ;
Danilo Mondada; Ren6 Suter, ingenieur.

4e prix : Fr. 10 000 :

5e prix : Fr. 7 000 :

6e prix : Fr. 6 000 :

Mario Bevilacqua, Jean-Daniel Urech,
Hansjörg Zentner, Lausanne.

J.-P. Borgeaud, R. Mosimann, G. Unghy,
Pully ; B. Martin ; struetures : Piguet,
ingenieurs-conseils SA, Lausanne.

Christian Eicher, Bussigny, Jean-Pierre
Merz, Lausanne ; acoustique : J. Zeller,
Grandvaux; ventilation-climatisation :
L. Gay, ingenieur SIA, Lausanne.

7e prix : Fr. 4 500 : F. Brugger, Lausanne ; R. Dezes, E. Hau¬
enstein ; conseiller acoustique : M. Adam,
Bauen BE; conseiller statique: M. H.
Derron, Lausanne.

8e prix : Fr. 3 500 : Atelier d'architecture Pierre Bonnard,
Lausanne; Rene-Henri Blanc, Kutmann
Ersan; Bonnard & Gardel, ingänieurs-
conseils SA, Lausanne.

II deeide d'autre part d'aeheter les quatre projets qui
sont classes ä la suite des projets primös, soit:
Fr. 2 500 : Hans Schaffner, F. Schlup, Lausanne ; Kurt Roschi,

Pierre Bavaud ; Society generale pour rindtäpiSip
ingenieurs-conseils, Lausanne.

Fr. 2 500: Max Richter et Marcel Gut, Lausanne; J.-J. Boy
de la Tour.

Fr. 2 500 : Raymond Guidetti, Lausanne, Jean-Pierre Laviz-
zari, Pully; Ingenieurs associes SA, Mario Fukami,
Lausanne.

Fr. 2 500 : Zweifel + Strickler + Associes, Lausanne ; associe
responsable : Robert Bamert; Peter Geiger, Albert
Metzger ; genie civil: Fröderic Matter, Lausanne ;
acousticien: M. Max Adam, Bäle.

4. Präsentation de quelques projets primes

1er prix: Atelier des architectes Jacques Lonchamp et
RenS Froidevaux, Lausanne

Extrait du rapport du jury :
L'occupation relativement importante du terrain permet une

repartition tres 6quilibree des masses, dont la composition se
rövele progressive et judicieuse. Vu de Pextdrieur, les volumes
sont exprimfis suivant une echelle humaine, facilement com-
patible avec l'äge des utilisateurs. La facade est constitue un
aboutissement visuel heureux de l'esplanade de Montbenon,
malgrä le rapprochement du cedre et de la construction. Cepen-
dant, on regrette l'6troitesse de l'dchappee entre le nouveau
bätiment et la villa Schnetzler d&erminant l'acces ä l'esplanade
depuis le nord-ouest, ainsi que le trop faible contact visuel
entre le parc et le hall d'entröe.

Les acces, tant sur Montbenon que sur l'avenue Ruchonnet,
sont rdsolus de fagon habile et diserfcte. II en est de meme de
l'entree du parking.

Les circulations interieures, tant verticales qu'horizontales,
bien coneues, menagent des espaces interieurs accueillants. Le
hall, disposö sur deux niveaux, en contact direct avec le jardin

intetieur, sert de point de ralliement; par le contact direct
qu'il offre avec les Studios, la salle de concerts et l'administra-
tion, il est agreablement anim6. La distribution des secteurs
correspond aux exigences du programme et ä celle d'une
Organisation ralionnelle. L'integration de la section d'art dramatique
favorise le contact entre les difßrentes categories d'etudiants.

La disposition de la bibliotheque manifeste le souci de pro-
teger les Studios du bruit de l'avenue Ruchonnet. Par contre.
la disposition de pare-bruits sur quelques Studios en facade
nord paralt discutable quant k leurs effets acoustiques.

La forme de la salle de concerts n'offre pas les conditions
optimales pour une bonne acoustique ; de plus, certains audi-
teurs place« aux extr6mit& des rangdes n'auront qu'une vue
tangentielle de la scene.

L'expression architecturale des fa?ades, volontairement
modeste, reflete une grande unitd. Elle 6chappe ä une certaine
monotonie par un modelage judicieux des volumes.

Le jury a remarqu6 enfin que les photomontages presentes
donnent une image agressive de ce bätiment alors que la mode-
nature des volumes et le choix des materiaux mentionnes par
ailleurs sur les plans permettent de lui assurer une int6gration
sans heurts dans ce quartier.
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2e prix : Eric Musy et Paul Vallotton, Lausanne

Extrait du rapport du jury :
L'implantation et l'articulation des volumes propos& s'in-

tegrent bien dans le site, de mSme que leur traitement en facade
est trfes harmonieux et fait 6tat de qualites certaines.

Avec le groupement des volumes proposes, l'auteur a cr6£ un
espace rappelant le caractere de petites places urbaines oü se

rencontrent les cheminements publics k travers le parc et les
acces aux diffiSrents bätiments....

La distribution des 6tages principaux se fait aisement par
trois cages d'escaliers bien reparties. Elle devient cependättps
compliqu6e au dernier £tage et aux dtages en dessous du rez-
de-chaussee.

La salle de concerts est bien int6gree dans l'ehsemble et
sa forme geom6trique est favorable.
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3e prix : Jacques Dumas et Serge Pittet, Lausanne

Extrait du rapport du jury :
La conception de ce projet reflete un esprit clair et affirmd

qui se prolonge de maniere tres consequente dans l'organisation
inteiieure. La concentration des volumes ä l'angle sud-ouest
offre une large Ouvertüre en diagonale depuis I'extr6mit6 du
pont Chauderon et dögage au maximum le parc autour du
cedre. II est concevable de porter un accent clair ä cet endroit
de la ville entour6 actuellement de volumes, importants mais
mal definis.

L'orientation de la cour sur le cedre, qui deviendrait*tt
des points majeurs de l'esplanade de Montbenon, est d'une
qualite exceptionnelle. En revanche, l'espace interne de cette
cour restera peu accueillant du fait de l'impossibilite d'y
modeler un jardin interessant.

Ce projet a r6solu de maniere tres convaincante l'orientation
favorable de presque tous les locaux d'enseignement sur la zone
calme du parc.
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4e prix: Mario Bevilacqua, Jean-Daniel Urech, Hansjörg
Zentner, Lausanne

Extrait du rapport du jury :
Le projet manifeste une grande habilete ä manier des volumes

simples adaptes k la Situation relativement complexe du terrain.
Le parti est clair.
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La composition des masses bien articulees entre elles est
interessante.

La forme incurvee ä l'est s'integre bien au parc et correspond
au programme trait6.

Les locaux sont en majoriuJ favorablement disposes sur l'aire
tranquille du parc sauf k l'angle sud-est, zone de bruit intense.

La section d'art dramatique est en bonne liaison avec le
conservatoire.
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5. Parmi les projets achetes

Max Richter et Marcel Gut, Lausanne

%\

1 A

ß*»** 1far«'-

tö ;<|' X

1

m S

Hans Schaffner et F. Schlup, Lausanne

/

*»

P-IIHI
H

^ UM

u^

N^>

-y\

^
S3

rt^

Zweifel + Strickler + Associes, Lausanne

I*.mii

%-

m
%•

t£ ^ r. r* w

^r,--
^v M

l*L t vr=<*o:es>>^ a
>

9
;A'Jlif$fe
xm*?%.

< >*.

-IX.%

m m
-v :-

f.mez?Xii \yr.M Ä\ V

Bulletin technique de la Suisse romande - 103e annee - No 2 - 20 Janvier 1977 23



6. Alibi?

Lorsqu'en periode de recession un concours d'architecture
est ouvert pour la construction d'un bätiment public de

l'importance du Conservatoire de Lausanne, avec 80 000 fr.
de prix ä la de, il n 'est pas etonnant qu 'une soixantaine de

bureaux y participent, ni que la proclamation des resultats

suscite une discussion animee (surtout si l'on se souvient que
les concours d'architecture ont constitui le sujet de contro-
verse le plus constant depuis la fondation de la Societe
vaudoise des ingenieurs et des architectes...).

En presentant ici les arguments avances contre la formule
de ce concours, le Bulletin technique de la Suisse romande
desire n'etre que le reflet de ces discussions, sans y prendre

parti. La chronique de la vie de l'architecture dans le chef-
lieu vaudois serait en effet infidele, si eile ne mentionnait pas
ces divergences de conception.

Que les organisateurs du concours ne soient pas choques
de voir leurs options severement critiquees : l'etude de Cent

ans de Bulletin technique de la Suisse romande leur mon-

trera que l'histoire n'est qu'un perpetuel recommencement.

Quant aux critiques d'aujourd'hui, qu'ils se souviennent

que leurs predecesseurs ont eu souvent l'impression de pre-
cher dans le desert ; leur action n'apourtantpas ete inutile,

par les reflexions qu'elle a suscitees.
Ridaction.

« Les concurrents ont-ils ceuvre ä «tirer une carotte »

En pleine restructuration de l'industrie du bätiment,
alors que la conjoncture reste peu propice ä la rentabilite
de la profession architecturale, la soixantaine de bureaux

qui ont investi dans le concours du Conservatoire de

Lausanne n'ont-ils pas Oriente leur etude vers l'obtention de

l'execution, avec toute la part de logique opportuniste (au
sens premier du terme : utiliser au mieux la circonstance)

que cette d&narche commande, dans sa radiographie
prealable des membres du jury Certes, il est possible de

justifier cette meLhode operatoire en proclamant que
l'architecture signifie essentiellement l'adequation du
projet au programme formule par le dient. Mais le

programme du Conservatoire de Lausanne, touffu et bour-
soufl6 dans la multiplicite de ses contraintes chiffrees,
affichait d'emblee une technicite illusoire dans sa precision.

Pourquoi ne pas mettre en doute et chercher k verifier
la formulation officielle de cette aptitude ä enseigner le

chant, la musique et la danse? Pourquoi interdire aux
concurrents de se livrer k une refiexion portant sur la
signification contemporaine du conservatoire de musique
Apres tout, cette institution publique ne presente pas le

meme degre de complexitS technique et relationnelle qu'un
höpital, un aeroport, ou mdme un ensemble de logements.
A la maniere d'un mode d'emploi, les mornes prescrip-
tions livrees aux concurrents omettaient de definir Fes-

sentiel: l'institution du conservatoire dans son identite'
sociale et culturelle, dans son historicit6 contemporaine.
Le contenu du programme pouvait-il se dechiffrer entre
les lignes d'un reglement qui ne justifiait ses exigences

qu'en vertu de l'inscription paysagiste et de la mystique
pietonniere de Pobjet Le programme excluait toute ana-
lyse critique (au sens d'une programmation alternative,
ou d'une consultation de l'usager, ou du realisme archi-
tectural) et toute « meditation » (au sens de Louis Kahn).
Des lors quel discours possible Les projets ne pouvaient
rivaliser que par l'astuce du parti. Et le jury n'a pas man-
qu6 d'allouer le premier prix ä un dessin fort astucieux.

L'architecture est-elle seulement Particulation habile et
la decoration pittoresque d'une Volumetrie pr6deferminee,
le jet puis l'entretien laborieux de l'6tincelle du parti Le
conformisme au programme ne renforce-t-il pas l'alibi de

la profession et Penfermement des idees, dans une contree
oü les idees recues jouissent d'un prestige encyclopödique

Jacques Gubler
charge de cours au departement
d'architecture de l'EPFL»

Carnet des concours
«Prix de l'architecture Beton 1977»

La Societ6 suisse des fabricants de ciment, chaux et

gypse met au concours le « Prix de l'architecture Beton
1977 ».

II sera attribu6 pour une realisation exemplaire dans le

domaine de la composition architecturale et de Pamenage-

ment d'immeubles individuels ou d'ensembles immobiliers,
oü il sera particulierement tenu compte des conditions de

bien-Stre et de confort des habitants et oü le teton sera

utilise ä bon escient comme moyen d'expression
architecturale. Les ouvrages d'art et industriels sont exclus.

Pourront etre considörees, pour Pattribution de ce prix,
des realisations reunissant d'une maniere parfaite une
haute qualitö de la composition architecturale et une bonne
Solution des problemes de la physique des bätiments avec
une integration harmonieuse ä l'environnement.

Ce prix poürra etre attribu6 pour des immeubles
individuels ou des ensembles immobiliers construits en Suisse

et mis en service apres le 1er janvier 1970.

Montant du prix: 20 000 francs.

Date limite des envois : 31 mars 1977.

Les conditions de partieipation peuvent 6tre obtenues

au Service de recherches et de conseils techniques de
l'industrie suisse du ciment, 5103 Wildegg.

Marche de l'emploi
Les r6ponses aux offres de service ci-dessous doivent parvenir au Secritariat de la SVIA, avenue Jomini 8, case postale 944, 1001

Lausanne. Les membres SIA, AsEjPL et GEP, ainsi que les etudiants EPF du dernier semestre et nouveaux diplömes, peuvent obtenir

les formules d'inscription pour cette rubrique ä la meme adresse.

Ref. Profession Titre Age Langues Nalionalite

02.0011

01.0008
03.0002

Ingenieur civil

Architecte
Ingenieur elecl ricien

EPFL 1972

EPFL
Ecole polyte<
de Prague

:hnique

29 ans

36 ans
35 ans

Francais, allemand,
anglais
Espagnol, francais

Tchique, francais,
anglais, russe

Suisse

Permis B

Permis C
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